
 
 
 

 

Séance ordinaire du Conseil d’établissement de l’école Chabot et de l’Oasis 
 
 

Date : 3 décembre 2024 
Heure : 18 h 30 
Endroit : École de l’Oasis – Bibliothèque (local 213) 

 

 

Présences : Absences : 
 
BACIRA, Gabriel, représentant des parents 
BÉRUBÉ-GARNEAU, Kathleen, représentante des parents 
BOILY, Josée, représentante du personnel enseignant 
BOUFFARD, Steve, représentant des parents 
COLLIN, Audrey, directrice adjointe 
FORTIER, Claudia, Présidente et représentante des parents 
GAGNON-MARANDA, Julie, représentante du service de garde 
LECLERC, Dominique, représentante du personnel enseignant  
PLANTE, Manon, représentante du personnel enseignant 
POTVIN, Karine, représentante des parents 
PRIMEAU, Chantal, directrice 
SAVOIE, Catherine, représentante des parents 
TURCOTTE, Lorianne, représentante du personnel professionnel 
 

 
CARRIER, Mélanie 
GAGNÉ, Claude 
LE NORMAND’ Servane 

Invités : 
 
Aucun 

1.  Ouverture et vérification du quorum 

La séance ayant été convoquée dans les délais prescrits par le règlement de la régie interne 
et le quorum étant constaté, Mme Claudia Fortier, présidente, déclare la séance ouverte à 
18 h 32. 

 

2.  Mot de bienvenue et présentation des membres  

Mme Fortier salue les membres du conseil d’établissement et fait la lecture des points à 
l’ordre du jour. 

 

3.  Adoption de l’ordre du jour   

Sur proposition de Mme Josée Boily, les membres du conseil d’établissement adoptent le 
projet d’ordre du jour de la présente rencontre. 

  

4.  Période de questions accordée au public   

Il n’y a aucun public à cette rencontre 

Mme Primeau précise le rôle et les pouvoirs des membres du public aux membres du conseil 
d’établissement.  

 

5.  Adoption du procès-verbal de la séance du 29 octobre 2024 

Sur proposition de Mme Julie Gagnon-Maranda, les membres du conseil d’établissement 
approuvent à l’unanimité le procès-verbal de la séance du 29 octobre 2024. 
 

6.  Suivi au procès-verbal de la séance du 29 octobre 2024 

Le suivi est fait pour le procès-verbal du 29 octobre 2024. 
 

7.  Grilles-matières 2024-2025 

Mme Primeau informe les membres du conseil d’établissement que les grilles-matières 
2024-2025 seront reconduites pour l’année 2025-2026. 

Des ajustements seront à prévoir si les groupes-classe devaient changer. 

Sur proposition de M. Gabriel Bacira, les grilles-matières sont adoptées à l’unanimité. 
 

8.  Budget 2024-2025 – changement au processus budgétaire 

Mme Primeau informe les membres du conseil d’établissement du budget prévu pour l’année 
2024-2025. 

Sur proposition de Mme Josée Boily, le budget 2024-2025 est adoptée à l’unanimité. 
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9.  Activités éducatives – campagnes de financement 

Mme Manon Plante informe les membres du conseil d’établissement d’une demande de la 
part des enseignantes des élèves de 6e année de l’école de l’Oasis afin que les élèves et 
enseignants aient droit à une journée de compensation à la suite d’une sortie scolaire prévue 
sur deux jours consécutifs. 

Une autre demande est faite pour une journée de glisse au centre Myrand, mais comme il 
manque d’informations, la demande sera soumise à nouveau à la suite de démarches plus 
précises. 

Sur proposition de M Steve Bouffard, la demande de compensation de temps est adoptée à 
l’unanimité. 
 

10. Photos scolaires 2025-2026 

Mme Primeau informe les membres du conseil d’établissement que les commentaires reçus 
de la part des parents et des membres du personnel sont positifs. Les deux équipes des deux 
écoles aimeraient donc renouveler un contrat avec la compagnie Photo Repensée. 

Sur proposition de Mme Claudia Fortier, la demande de contrat de photo est adoptée à 
l’unanimité. 
 

11. Capsule vidéo 5 : Fonctionnement d’un conseil d’établissement  

Aucune question des membres du conseil d’établissement. 

 

12. Capsule vidéo 2 : La nouvelle gouvernance scolaire    

Aucune question des membres du conseil d’établissement. 

 

13. Capsule vidéo 7 : Verbes utilisés et distinction 

Aucune question des membres du conseil d’établissement. 

 

14. Questions diverses    

Mme Primeau énumère les règles et fonctionnement d’un bon déroulement d’une séance du 
conseil d’établissement en lien avec les capsules vidéo présentées aux nouveaux membres. 

 

15. Projet éducatif – Reddition 2023-2024 

Mme Collin informe les membres du conseil d’établissement de la reddition du projet 
éducatif pour Oasis et Chabot de l’année scolaire 2023-2024. 

 

16. Admission - Chabot 

Mme Colin, directrice adjointe, informe les membres du conseil d’établissement des 
développements en lien avec l’admission des futurs élèves à l’école Chabot pour l’année 
scolaire 2025-2026. 

Pour une première année, les écoles Chabot et Monseigneur-Robert se sont réunies pour 
l’activité d’observation qui vise à cibler les candidats admissibles pour l’inscription au 
préscolaire. 

Les politiques en lien avec le programme primaire du baccalauréat international seront 
toutes mises à jour cette année et déposées sur le site Internet lorsqu’elles seront finalisées. 

 

17. Programme de mobilisation à la sécurité routière 

Mme Primeau informe les membres du conseil d’établissement des demandes de 
subventions qui ont été faites pour l’école Chabot et pour l’école de l’Oasis. 

Pour le bâtiment Oasis, l’enjeu de sécurité est lié à la descente de la côte de la rue Périgord 
et face aux stationnements des autobus et des employés. 

Pour Chabot, l’enjeu de sécurité se situe plutôt à l’intersection des rues Savoie et de Lozère 
puisqu’un flux important d’automobilistes est occasionné chaque matin lors de l’arrivée des 
enfants. 

 

18. Demande ajout d’espace – Oasis 

Mme Primeau informe les membres du conseil d’établissement que le bâtiment Oasis a été 
sélectionné par le centre de services scolaire pour l’ajout d’espace et de classes modulaires 
pour la rentrée scolaire 2026. Le projet de classes modulaires pourrait être actif pour 
quelques années à l’école une fois implanté.  

 



19. Indice de défavorisation 

Mme Primeau informe les membres du conseil d’établissement de l’indice de défavorisation 
déterminé pour l’année 2024-2025. L’indice de défavorisation est déterminé selon certains 
critères avec la clientèle scolaire inscrite au 30 septembre de chaque année.  
 

20. Communication de la présidence    

Mme Fortier mentionne avoir assisté à un atelier interactif virtuel animé par M. Marius 
Bourgeois pour les présidents, vice-présidents et les équipes de directions d’école. Cet atelier 
visait à préciser les rôles respectifs des membres. 

 

21. Communication de la responsable du service de garde 

Mme Gagnon-Maranda mentionne avoir fait les suivis nécessaires dans les autres points 
touchant le service de garde.   
 

22. Communication du représentant au comité de parents  

Mme Kathleen Bérubé-Garneau, représentante au comité de parents, mentionne qu’elle 
assistera à la rencontre du comité de parents du Centre de services scolaire le 4 décembre 
prochain. Elle pourra ainsi faire un suivi aux membres du conseil d’établissement lors de la 
prochaine séance. 

 

23. Communication des représentants de la communauté 

M. Claude Gagné, membre des Chevaliers de Colomb de Charlesbourg, est absent à cette 
séance. 

 

24. Communication de la direction   

Mme Primeau mentionne que de belles activités sont à venir pour la dernière journée de 
classe de décembre pour les deux écoles. Du côté de Chabot, il y aura un réveillon le 19 
décembre. À l’Oasis, se sera plutôt une journée avec un horaire continu avec les enseignants 
et les enfants le 20 décembre. 

Des précisions sont aussi données sur les activités prévues pour le projet Harmonie de 
l’école de l’Oasis.  

 

25. Questions diverses   

Mme Primeau répond aux différentes questions des membres du conseil d’établissement. 

 

26. Levée de l’assemblée 

Tous les sujets de l’ordre du jour ayant été épuisés, Mme Manon Plante propose la levée de 
l’assemblée à 20 h 18. Les membres du conseil d’établissement approuvent à l’unanimité. 

 

 LA DIRECTION  LA PRÉSIDENCE 

 Madame Chantal Primeau  Madame Claudia Fortier 

 
 


